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©  Etiquette  informative. 

©  L'invention  est  relative  à  une  étiquette  informati- 
ve,  notamment  adhésive,  destinée  à  être  fixée  sur 
un  objet. 

L'étiquette  est  constituée  d'un  élément  de  base 
(2)  et  d'un  élément  informatif  (3)  à  feuillets,  assujetti 
au  moins  partiellement  à  l'élément  de  base  (2). 

En  outre,  selon  l'invention,  elle  comporte  un 
élément  de  recouvrement  (6),  au  moins  partiel,  de 
l'élément  informatif  (3),  rapporté  et  fixé  au  moins 
partiellement  sur  l'élément  de  base  (2),  pour  mainte- 
nir  les  feuillets  (16). 
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L'invention  est  relative  à  une  étiquette  informa- 
tive  notamment  adhésive,  particulièrement  destinée 
à  être  fixée  sur  un  objet  ou  produit  quelconque. 

Elle  trouvera  notamment  son  application  dans 
le  domaine  du  conditionnement  afin,  par  exemple, 
de  pouvoir  repérer  ou  désigner  les  objets  ou  leur 
contenu. 

Dans  ce  domaine,  il  est  de  plus  en  plus  cou- 
rant  de  donner  de  nombreuses  informations  aux 
consommateurs.  Ces  informations  peuvent  être  des 
indications  sur  la  qualité  du  produit,  sur  un  mode 
d'emploi  ou  encore  des  précautions  d'usage.  Elles 
peuvent  également  être  publicitaires  ou  commer- 
ciales. 

Dans  ces  conditions,  le  problème  qui  se  pose 
est  d'augmenter  la  surface  disponible  d'impression 
de  ces  informations  par  rapport  à  la  surface  de 
l'étiquette  adhésive,  afin  de  réduire  ses  dimen- 
sions.  On  connaît  à  ce  sujet  des  étiquettes  infor- 
matives  adhésives,  constituées  d'un  élément  de 
base  adhésif  et  d'un  élément  informatif  à  feuillets 
assujetti  au  moins  partiellement  au  dit  élément  de 
base. 

L'élément  informatif  est  constitué  par  une  feuil- 
le  que  l'on  replie  plusieurs  fois  pour  former  au 
moins  un  feuillet  arrière  et  un  feuillet  frontal,  ce 
dernier  ayant  une  surface  supérieure  à  celle  du 
feuillet  arrière  afin  de  pouvoir  le  recouvrir  totale- 
ment,  et  être  fixé,  par  une  raie  d'adhésif,  par  exem- 
ple,  sur  l'élément  de  base. 

Par  ailleurs,  le  feuillet  arrière  est  également 
fixé  sur  l'élément  de  base  par  l'intermédiaire  d'une 
seconde  ligne  d'adhésif  par  exemple.  En  outre,  on 
prévoit  de  part  et  d'autre  du  feuillet  avant  des 
lignes  de  pointillés  d'arrachage  afin  de  pouvoir 
accéder  à  l'information  portée  sur  l'élément  infor- 
matif  et  notamment  sur  le  feuillet  arrière. 

On  connaît  également  des  étiquettes  de  même 
structure,  c'est-à-dire  dans  lesquelles  l'élément  in- 
formatif  est  constitué  par  une  feuille  pliée  plusieurs 
fois  pour  constituer  une  multitude  de  feuillets  sur 
lesquels  sont  portées  des  informations,  mais  dans 
lesquelles  le  feuillet  arrière  est  fixé  de  part  et 
d'autre  de  ses  chants  verticaux,  et  le  feuillet  avant 
présente  une  surface  sensiblement  identique  afin 
que  l'extrémité  libre  du  feuillet  avant  se  fixe,  non 
plus  sur  l'élément  de  base,  mais  sur  l'extrémité  du 
feuillet  qui  lui  est  sous-jacent,  notamment  par  une 
raie  d'adhésif. 

Toutes  ces  réalisations  nécessitent  de  nom- 
breux  pliages  qui  compliquent  le  procédé  de  fabri- 
cation  des  étiquettes,  et  nécessitent  la  pose  de 
matière  adhésive  dans  des  zones  bien  précises  de 
l'élément  informatif  ce  qui  n'est  pas  toujours  com- 
mode  et  nécessite  quelquefois  des  protections  in- 
termédiaires  de  ces  zones  adhésives.  En  outre, 
lorsque  la  surface  nécessaire,  requise  par  les  be- 
soins  de  l'information,  doit  être  importante,  on  aug- 

mente  la  surface  de  la  feuille  à  plier  constituant  les 
feuilles  informatifs,  ce  qui  complique  le  pliage,  et 
par  là  même,  la  fabrication  de  l'étiquette. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
5  une  étiquette  informative,  notamment  adhésive, 

destinée  à  être  fixée  sur  un  objet,  qui  permette  de 
pallier  les  inconvénients  des  systèmes  connus,  et 
dont  la  structure  facilite  sa  fabrication. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
io  proposer  une  étiquette  informative  dont  la  surface 

d'impression  d'informations  ne  constitue  pas  une 
limite.  En  particulier,  la  présente  invention  permet 
la  présentation  de  ces  informations  sous  la  forme 
d'un  livret  relié  qui  sera  assujetti  ensuite  à  un 

75  élément  de  base  adhésif. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 

proposer  une  étiquette  informative  qui  dans  un 
premier  mode  de  réalisation  permet  de  contrôler 
l'accès  aux  informations.  Dans  un  autre  mode  de 

20  réalisation  de  l'étiquette,  au  contraire,  on  autorisera 
un  libre  accès  à  l'information,  en  prévoyant  la 
remise  en  place  possible  de  l'élément  informatif 
après  usage. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
25  proposer  une  étiquette  informative  qui  présente 

des  moyens  pour  faciliter  l'accès  aux  informations. 
D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 

vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre  qui  n'est  cependant  donné  qu'à  titre 

30  indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limiter. 
Selon  l'invention,  l'étiquette  informative,  notam- 

ment  adhésive,  destinée  à  être  fixée  sur  un  objet, 
constituée  d'un  élément  de  base  et  d'un  élément 
informatif  à  feuillets,  le  dit  élément  informatif  étant 

35  assujetti  au  moins  partiellement  au  dit  élément  de 
base,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  élé- 
ment  de  recouvrement,  au  moins  partiel,  du  dit 
élément  informatif  rapporté  et  fixé,  au  moins  par- 
tiellement,  sur  l'élément  de  base,  pour  maintenir 

40  les  dits  feuillets. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 

lecture  de  la  description  suivante  accompagnée 
des  dessins  en  annexe  qui  en  font  partie  intégran- 
te. 

45  La  figure  1  montre  une  vue  de  face  d'un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  l'étiquette  selon  la 
présente  invention. 

La  figure  2  montre  une  vue  en  coupe  de  l'éti- 
quette  représentée  à  la  figure  1  selon  les  flèches 

50  ll-ll. 
La  figure  3  montre  un  second  mode  de  réalisa- 

tion  de  l'étiquette  selon  la  présente  invention. 
La  figure  4  montre  une  vue  en  coupe  selon  les 

flèches  IV-IV  de  l'étiquette  illustrée  à  la  figure  3. 
55  La  figure  5  montre  une  vue  de  face  d'un  troi- 

sième  mode  de  réalisation  de  l'étiquette  selon  la 
présente  invention. 
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La  figure  6  montre  une  vue  en  coupe  selon 
l'axe  VI-VI  de  l'étiquette  de  la  figure  5.  La  figure  7 
montre  une  vue  de  dessus  de  l'étiquette  de  la 
figure  5.  La  figure  8  montre  un  quatrième  mode  de 
réalisation  de  l'étiquette  selon  la  présente  inven- 
tion. 

La  figure  9  montre  une  vue  en  coupe  selon 
l'axe  IX-IX  de  l'étiquette  de  la  figure  8. 

La  figure  10  montre  une  vue  en  coupe  de 
l'étiquette  illustrée  à  la  figure  8  selon  l'axe  X-X. 

La  figure  1  1  montre  une  cinquième  variante  de 
réalisation  de  l'étiquette  vue  de  face  selon  la  pré- 
sente  invention. 

La  figure  12  montre  une  vue  en  coupe  selon 
l'axe  XII-XII  de  l'étiquette  de  la  figure  11. 

L'invention  concerne  une  étiquette  informative, 
notamment  adhésive,  particulièrement  destinée  à 
être  fixée  sur  un  objet. 

Une  telle  application  n'est  en  aucun  cas  limita- 
tive  pour  la  présente  invention.  L'objectif  recherché 
par  une  telle  étiquette  est  de  proposer  une  surface 
permettant  de  nombreuses  inscriptions  informati- 
ves,  techniques,  commerciales,  publicitaires,  esthé- 
tiques  ou  autres,  afin  de  satisfaire  les  besoins  du 
fabricant,  du  distributeur  ou  du  consommateur. 

La  figure  1  montre  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion,  dans  lequel  l'étiquette  1  est  constituée  d'un 
élément  de  base  2  et  d'un  élément  informatif  3  à 
feuillets. 

De  façon  traditionnelle,  l'élément  de  base  2  est 
par  exemple  constitué  d'un  matériau  frontal  adhé- 
sif,  aux  dimensions  souhaitées  de  l'étiquette,  dépo- 
sé  sur  un  protecteur  anti-adhérent  4,  en  bande  ou 
en  feuilles. 

L'élément  informatif  3  est  constitué  de  plu- 
sieurs  feuillets,  destinés  à  augmenter  la  surface 
imprimable  par  rapport  à  celle  de  l'élément  de 
base  2  et  peut  être  constitué  par  une  simple  feuille 
repliée  sur  elle-même  pour  constituer  plusieurs 
feuillets,  ou  encore  se  présenter  sous  la  forme  de 
livret  dont  les  différents  feuillets  sont  reliés,  selon 
des  techniques  connues  par  collage,  agrafage  ou 
autres. 

En  outre,  l'élément  informatif  3  est  assujetti  au 
moins  partiellement  à  l'élément  de  base  2. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  illustré 
aux  figures  1  et  2,  le  feuillet  arrière  5  de  l'élément 
informatif  3  est  collé  sur  l'élément  de  base  2,  par 
enduction  au  moins  partielle  d'une  des  faces  en 
vis-à-vis.  Ceci  immobilise  donc  l'élément  informatif 
sur  l'étiquette;  toutefois,  le  ou  les  feuillets  avant  7 
de  l'élément  informatif  restent  libres. 

Pour  les  immobiliser,  selon  la  présente  inven- 
tion,  l'étiquette  comporte  un  élément  de  recouvre- 
ment  6,  au  moins  partiel,  du  dit  élément  informatif 
3,  rapporté  et  fixé  au  moins  partiellement  sur  l'élé- 
ment  de  base  2.  Ainsi,  on  prend  en  sandwich  tous 
les  feuillets  5,  7  de  l'élément  informatif  3  entre 

l'élément  de  recouvrement  6  et  l'élément  de  base 
2. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  et  2,  dans  ce 
mode  de  réalisation,  le  dit  élément  de  recouvre- 

5  ment  6  se  présente  sous  la  forme  d'une  feuille  8, 
indépendante  des  autres  éléments  2-4,  débordant 
sur  deux  de  ses  côtés  9,  10  de  l'élément  informatif 
3. 

Les  débords  88  ainsi  constitués,  repérés  1  1  et 
io  12,  sont  quant  à  eux  collés,  notamment  par  des 

raies  d'adhésif  13,  14  sur  l'élément  de  base  2. 
Dans  ces  conditions,  comme  nous  l'avons  si- 

gnalé  précédemment,  l'élément  informatif  3  est  pris 
en  sandwich,  ce  qui  maintient  les  feuillets,  et  protè- 

15  ge  les  informations  vis-à-vis  de  l'extérieur. 
Cela  étant,  pour  faciliter  l'ouverture,  quand  elle 

est  souhaitée,  et  particulièrement  pour  autoriser 
l'accès  à  l'élément  informatif  3,  l'étiquette  peut 
comporter  une  bande  d'arrachage  15,  disposée, 

20  par  exemple,  au  niveau  d'au  moins  un  des  débords 
12  entre  l'extrémité  16  concernée  du  dit  élément 
informatif  3  et  la  zone  de  collage  14  du  débord  12 
correspondant  sur  l'élément  de  base  2,  comme  le 
montre  particulièrement  la  figure  2. 

25  La  bande  d'arrachage  quant  à  elle  se  présente 
sous  la  forme  d'un  ruban  de  matière,  notamment 
plastique,  collé  au  verso  de  l'élément  de  recouvre- 
ment  6,  selon  la  directement  d'arrachement  souhai- 
tée. 

30  A  titre  d'exemple,  on  utilisera  un  ruban  de 
polypropylène  adhésif  ou  de  "cellophane"  (marque 
déposée);  cependant,  il  pourrait  être  également  en- 
visagé  d'utiliser  un  ruban  de  papier,  de  tissu,  ou  de 
non  tissé. 

35  Par  ailleurs,  pour  faciliter  l'arrachage,  on  pourra 
prévoir  de  part  et  d'autre  de  la  bande  d'arrachage 
15,  au  moins  partiellement,  des  pointillés  17 
d'amorce  de  rupture  ou  de  découpe. 

Cela  étant,  dans  le  cas  de  la  réalisation  illus- 
40  trée  aux  figures  1  et  2,  les  débords  11  et  12  sont 

collés  sur  les  côtés  verticaux  de  l'élément  informa- 
tif  3.  Les  figures  3  et  4  montrent  une  variante  de 
cette  réalisation,  dans  laquelle  les  débords  sont 
collés  sur  les  côtés  horizontaux  de  l'élément  infor- 

45  matif. 
Dans  cette  variante  d'étiquette  21  ,  de  structure 

voisine,  on  retrouve  repéré  22  l'élément  de  base 
adhésif,  23  l'élément  informatif,  24  le  protecteur 
antiadhérent,  26  l'élément  de  recouvrement,  notam- 

50  ment  constitué  par  la  feuille  28. 
L'élément  informatif  23  est  positionné  dans  ce 

cas  horizontalement,  et  le  côté  charnière  est  dispo- 
sé,  par  exemple,  en  bas  comme  le  montre  la  figure 
4. 

55  Les  débords  horizontaux  sur  la  feuille  28  sont 
repérés  31  ,  32,  ceux-ci  étant  collés  sur  le  matériau 
de  base  22  par  l'intermédiaire  des  lignes  d'adhésif 
33,  34. 

3 



5 EP  0  583  529  A1 6 

Comme  dans  l'exemple  précédent,  on  peut 
également  prévoir  une  bande  d'arrachage  35  qui 
elle  aussi  est  posée  horizontalement  au  niveau  de 
l'extrémité  36  correspondante  du  livret  d'informa- 
tion  23,  ainsi  que  dans  le  cas  échéant  des  pointil- 
lés  de  découpe  37. 

Les  figures  5  à  7  montrent  un  autre  mode  de 
réalisation  dans  lequel  le  dit  élément  de  recouvre- 
ment  ne  se  présente  plus  sous  la  forme  d'une 
feuille  recouvrant  totalement  l'élément  informatif, 
mais  au  contraire,  sous  la  forme  d'une  bande, 
constituant  ainsi  un  recouvrement  partiel  de  l'élé- 
ment  informatif. 

L'étiquette  41  présente  comme  dans  les  cas 
précédents  un  élément  de  base  42  adhésif,  proté- 
gé  éventuellement  par  un  protecteur  anti-adhérent 
44,  ainsi  qu'un  élément  informatif  43. 

La  face  arrière  45  de  l'élément  informatif  43  est 
assujettie  à  l'élément  de  base  42,  notamment  par 
collage. 

L'élément  de  recouvrement  46,  en  forme  de 
bande,  indépendant  des  autres  éléments,  présente 
une  longueur  supérieure  à  la  hauteur  de  l'élément 
informatif,  comme  le  montrent  particulièrement  les 
figures  5  et  6. 

En  outre,  la  bande  48  est  collée  de  part  et 
d'autre  de  l'élément  informatif  43  par  des  zones 
d'adhésif  53,54,  au  niveau  du  ou  des  feuillets  libres 
56. 

Dans  le  cas  présent,  l'élément  informatif  43  se 
présente  sous  la  forme  d'un  livret  à  plusieurs  feuil- 
lets  réunis  par  agrafage,  ou  collage  ou  autre  et  les 
extrémités  libres  56  du  livret  sont  glissées  sous  la 
bande  48  constituant  un  passant  de  maintien  des 
feuillets. 

Ainsi,  l'utilisateur  peut  à  son  gré  lire  les  infor- 
mations  contenues  dans  le  livret  43  puis  replacer 
les  différents  feuillets  sous  la  bande  de  recouvre- 
ment  48. 

Les  figures  8  à  10  montrent  un  quatrième 
mode  de  réalisation  d'une  étiquette  61  dont  l'élé- 
ment  de  recouvrement  66  se  présente  sous  la 
forme  d'une  feuille  68,  indépendante  des  autres 
éléments,  débordant  sur  tous  les  côtés  de  l'élé- 
ment  informatif,  repéré  dans  ce  cas  63. 

En  outre,  tous  les  débords  69-72  sont  collés 
sur  l'élément  de  base  repéré  62,  et  dans  ces 
conditions,  l'élément  informatif  63  est  solidarisé  sur 
cet  élément  de  base  62  par  l'intermédiaire  de  la 
dite  feuille  de  recouvrement  68  sous  laquelle  il  est 
prisonnier. 

Pour  permettre  l'accès  à  l'élément  d'informa- 
tion  63,  la  dite  feuille  de  recouvrement  68  présente, 
par  exemple,  une  incision  latérale  73.  Cette  incision 
73  est  prévue  telle  que  l'on  puisse  d'une  part 
inclure  l'élément  informatif  63,  même  lorsque  la 
feuille  de  recouvrement  68  est  collée  sur  l'élément 
de  base,  ce  notamment  de  par  l'élasticité  de  la 

feuille  de  recouvrement,  comme  le  suggère  les 
pointillés  de  la  figure  9. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  l'inci- 
sion  latérale  est  prévue  horizontalement  entre  la 

5  ligne  de  collage  supérieure  74  et  le  bord  supérieur 
76  du  livret  d'information  63. 

Les  figures  11  et  12  montrent  une  cinquième 
variante  de  réalisation  d'une  étiquette  81  selon 
l'invention  dont  l'élément  de  recouvrement  86  se 

io  présente  sous  la  forme  d'une  bande  de  recouvre- 
ment  dont  la  longueur  est  supérieure  à  la  hauteur 
de  l'élément  informatif  83  comme  le  montre  claire- 
ment  la  figure  1  1  . 

En  outre,  comme  dans  les  cas  précédents, 
15  l'étiquette  81  présente  un  élément  de  base  82 

adhésif,  protégé  éventuellement  par  un  protecteur 
anti-adhérent  84. 

Contrairement  au  mode  de  réalisation  des  figu- 
res  5  à  7,  dans  lequel  la  bande  était  indépendante 

20  des  autres  éléments,  dans  cette  cinquième  réalisa- 
tion,  la  bande  86  est  constituée  substantiellement 
par  un  prolongement  88  adéquat  du  feuillet  arrière 
85  de  l'élément  informatif  83. 

Le  débord  88  ainsi  prévu  est  replié  au-dessus 
25  du  feuillet  avant  87,  puis  collé  de  part  et  d'autre  de 

celle-ci  c'est-à-dire  au  niveau  de  l'extrémité  96  du 
ou  des  dits  feuillets  libres  de  l'élément  informatif, 
dans  les  zones  93  et  94  illustrées  à  la  figure  1  1  . 

Une  telle  réalisation  est  avantageuse  dans  sa 
30  facilité  de  pose;  cependant  elle  demande  une  for- 

me  de  livret  informatif  83  plus  élaborée,  le  feuillet 
arrière  85  devant  être  en  forme  de  T  pour  consti- 
tuer  le  débord  88  et  les  deux  zones  de  fixation  93, 
94.  S'agissant  de  la  matière  constituant  l'élément 

35  de  recouvrement  6;  26;  46;  66;  86  on  pourra  utiliser 
du  papier  ou  toute  autre  matière  telle  que  des 
matières  plastiques,  du  tissu  ou  du  non  tissé.  Ce 
choix  sera  fait  en  fonction  de  la  qualité  de  l'étiquet- 
te,  de  la  résistance,  ou  de  l'esthétique  recherchée. 

40  En  outre,  il  est  à  noter  que  cet  élément  de 
recouvrement  peut  être  ou  non  imprimé. 

Par  ailleurs,  en  ce  qui  concerne  la  fixation  des 
différents  éléments,  selon  les  cas,  sur  l'élément  de 
base,  on  pourra  prévoir  soit  un  encollage  de  cha- 

45  cun  des  éléments  à  fixer,  soit  un  encollage  unique 
de  l'élément  de  base  avec  des  zones  sélectives. 

Naturellement,  d'autres  mises  en  oeuvre  de  la 
présente  invention,  a  la  portée  de  l'homme  de  l'art, 
auraient  pu  être  envisagées  sans  pour  autant  sortir 

50  du  cadre  de  la  présente  demande. 

Revendications 

1.  Etiquette  (1;  21;  41;  61;  81)  informative,  notam- 
55  ment  adhésive,  destinée  à  être  fixée  sur  un 

objet,  constituée  d'un  élément  de  base  (2;  22; 
42;  62;  82)  et  d'un  élément  informatif  (3;  23; 
43;  63;  83)  à  feuillets,  le  dit  élément  informatif 

4 
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étant  assujetti  au  moins  partiellement  au  dit 
élément  de  base,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  élément  de  recouvrement  (6;  26; 
46;  66;  86)  au  moins  partiel,  du  dit  élément 
informatif  (3;  23;  43;  63;  83)  rapporté  et  fixé  au 
moins,  partiellement  sur  l'élément  de  base, 
pour  maintenir  les  dits  feuillets. 

chage  (15;  35),  disposée  au  niveau  d'au  moins 
un  des  débords  (12;  32),  entre  l'extrémité  (16; 
36)  concernée  du  dit  élément  informatif  (3;  23) 
et  la  zone  de  collage  (14;  34)  du  débord  cor- 

5  respondant  sur  l'élément  de  base  (2;  22). 

10.  Etiquette  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  bande  d'arrachage  (15;  35) 
est  bordée  de  pointillés  de  découpe  (17;  37). 2.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

par  le  fait  que  le  dit  élément  de  recouvrement  10 
(6;  26)  se  présente  sous  la  forme  d'une  feuille 
(8;  28),  indépendante  des  autres  éléments,  dé- 
bordant,  sur  deux  de  ses  côtés,  de  l'élément 
informatif  (3;  23),  les  débords  (11,  12;  31,  32) 
étant  collés  sur  l'élément  de  base  (2;  22).  75 

3.  Etiquette  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  débords  (11,  12)  sont  collés 
sur  les  côtés  verticaux  de  l'élément  informatif 
(3).  20 

4.  Etiquette  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  débords  (31  ,  32)  sont  collés 
sur  les  côtés  horizontaux  de  l'élément  informa- 
tif  (23).  25 

5.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  dit  élément  de  recouvrement 
(46;  86)  se  présente  sous  la  forme  d'une  ban- 
de  (48;  88),  dont  la  longueur  est  supérieure  à  30 
la  hauteur  de  l'élément  informatif  (43;  83),  et 
collée  de  part  et  d'autre  de  ce  dernier,  au 
niveau  du  ou  des  feuillets  libres  (56;  96). 

6.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  35 
par  le  fait  que  le  dit  élément  de  recouvrement 
(66)  se  présente  sous  la  forme  d'une  feuille 
(68),  indépendante  des  autres  éléments,  dé- 
bordant  sur  tous  les  côtés  de  l'élément  infor- 
matif  (63),  les  débords  (69-72)  étant  collés  sur  40 
l'élément  de  base  (62),  l'élément  informatif  (63) 
étant  alors  solidarisé  sur  l'élément  de  base 
(62)  par  l'intermédiaire  de  la  dite  feuille  de 
recouvrement  (68). 

Etiquette  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  feuille  de  recouvrement  (68) 
présente  une  incision  latérale  (73)  permettant 
l'accès  à  l'élément  d'information  (63). 

45 

50 
8.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

par  le  fait  que  le  dit  élément  informatif  (3;  23; 
43;  63;  83)  se  présente  sous  la  forme  d'un 
livret  de  feuillets  reliés  ou  d'une  feuille  repliée 
sur  elle-même.  55 

9.  Etiquette  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  comporte  une  bande  d'arra- 

5 
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